
LICENCE PROFESSIONNELLE ACTIVITÉS JURIDIQUES : MANDATAIRE JUDICIAIRE À LA PROTECTION DES 
MAJEURS

Semestre 6

BLOC 1 - APPLIQUER LE PERIMETRE DE LA MESURE DE PROTECTION 
ET SES OBLIGATIONS (Coeff 8)

8 crédits ECTS

Volume horaire

Bloc : 70h

Modalités de contrôle des connaissances

Session 1 ou session unique - Contrôle de connaissances
Nature de l'enseignement Modalité Nature Durée (min.) Coefficient Remarques

CT Ecrit - devoir surveillé 120 100% CT écrit 2h sur les 3 UE

Session 2 : Contrôle de connaissances
Nature de l'enseignement Modalité Nature Durée (min.) Coefficient Remarques

CT Oral 30 100% Préparation 15 minutes et 
passage 15 minutes

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr



UE 1 - Droits et responsabilités de la personne protégée

Modalités de contrôle des connaissances

Session 1 ou session unique - Contrôle de connaissances
Nature de l'enseignement Modalité Nature Durée (min.) Coefficient Remarques

Autre modalité Autre nature Voir MCC BLOC 1

Session 2 : Contrôle de connaissances
Nature de l'enseignement Modalité Nature Durée (min.) Coefficient Remarques

Autre modalité Autre nature Voir MCC BLOC 1

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr



1-1 - Vie familiale de la personne protégée

Présentation
1-1 : Vie familiale de la personne protégée (21 h) :
- Statut familial de la personne protégée : mariage, divorce, pacs, concubinage
- Statut familial de la personne protégée : filiation, autorité parentale
- Statut familial de la personne protégée : régime matrimonial, successions, libéralités
- Statut de l’aidant familial

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr



1-2 - Responsabilité civile et pénale du MP

Présentation
1-2 : Responsabilité civile et pénale du majeur protégé (14 H) :
- Le statut de la personne protégée poursuivies pénalement :

> Aide à l’accompagnement de la personne protégée dans la procédure pénale
> Informations à recevoir de la part du tribunal

- Le statut de la personne protégée poursuivie civilement ou victime :

> Principes de responsabilité civile personnelle et du fait d’autrui
> Obligation d’un contrat d’assurance responsabilité civile
> La personne protégée victime

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr



UE 2 - Limites d'intervention du MJPM

Modalités de contrôle des connaissances

Session 1 ou session unique - Contrôle de connaissances
Nature de l'enseignement Modalité Nature Durée (min.) Coefficient Remarques

Autre modalité Autre nature Voir MCC BLOC 1

Session 2 : Contrôle de connaissances
Nature de l'enseignement Modalité Nature Durée (min.) Coefficient Remarques

Autre modalité Autre nature Voir MCC BLOC 1

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr



2-1 - Les limites du mandat

Présentation
2-1 : Les limites du mandat (17,5 h) :
- Le rôle du mandataire et les limites de sa mission : différents domaines d'intervention (argent, 
logement, suivi, santé) ; situations justifiant le recours à des services ou interlocuteurs spécialisés, 
aux différents réseaux et secteurs d'intervention dans les champs éducatifs, sociaux, médico-
sociaux, sanitaires.
- Positionnement professionnel : être garant, protection de la personne et risque de substitution, 
clarification du positionnement entre représentation et assistance ; entre accompagnement social 
et mandat judiciaire
- L'intervention du mandataire dans les différents domaines de la vie de la personne protégée : 
approche globale de la situation, intervention en matière familiale, choix de la résidence, protection 
du logement et des meubles et effets personnels, respect des dernières volontés ; respect 
autonomie de la personne

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr



2-2 - Les actes strictement personnels

Présentation
2-2 : Les actes strictement personnels (3,5 h)
- Définition, domaine, article 458 C. Civ. et jurisprudence
- Rôle du mandataire

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr



UE 3 - Vie professionnelle de la personne protégée

Présentation
UE 3 : Vie professionnelle de la personne protégée (14 h) :
- Emploi de la personne protégée (statut professionnel, ouvriers ESAT; contrat de travail)
- Emploi par la personne protégée (employeur particulier, CESU)

Modalités de contrôle des connaissances

Session 1 ou session unique - Contrôle de connaissances
Nature de l'enseignement Modalité Nature Durée (min.) Coefficient Remarques

Autre modalité Autre nature Voir MCC BLOC 1

Session 2 : Contrôle de connaissances
Nature de l'enseignement Modalité Nature Durée (min.) Coefficient Remarques

Autre modalité Autre nature Voir MCC BLOC 1

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr


